
                                                                                      
 

ANEV   

Site Internet : http://www.elusduvin.org - E-mail : contact@elusduvin.org  

 

REMISE  DU PRIX RENE RENOU ANEV / REUSSIR 2016 
 

 L’Association Nationale des Elus de la Vigne et du Vin (ANEV) a créé il y a 10 ans le 

Prix René RENOU en hommage au vigneron et ancien président du Comité Vins de 

l’INAO (1952-2006). Il a pour but de récompenser la collectivité « ayant le mieux 

œuvré, au cours de l’année écoulée pour la défense et la promotion du patrimoine 

culturel lié à la viticulture" *. 

  

Le LAUREAT 2016 a été désigné en octobre dernier par un jury composé des 

partenaires et soutiens du prix dont les membres de la famille. Il s'agit du Conseil 

départemental de la Moselle.    

Le trophée (sculpture en verre de F. Morin de Saillans - Drôme) a été remis au 

Président du conseil départemental de la Moselle, Patrick Weiten, député de la 

Moselle au siège du département à METZ (57) par le coprésident de l'ANEV 

Philippe Martin, député de la Marne, lors d’une cérémonie empreinte de simplicité 

et d’amour des productions locales dont le vin est une des composantes majeures.  

Le Prix « René Renou – ANEV / REUSSIR 2016 » a été décerné pour l’aide du 

département aux vins de Moselle et à la « 3ème Fête des vins de Moselle». Les 

jurés ont, en effet, voulu récompenser une collectivité qui, en soutenant cette 

manifestation, défend une spécificité viticole qui a failli disparaître (plus que 3 ha 

de vignobles en 1985 contre maintenant 72 hectares) et qui compte maintenant 19 

vignerons et une « AOC Moselle » obtenue en 2010. 

 A cette occasion a été proclamé le nom du journaliste auteur du meilleur article 

sur  les vins de Moselle doté de quelques flacons de la part des partenaires. Il 

s’agit de Claudine ABITBOL pour un article paru dans le Magazine « Saveurs » de 

février 2016 intitulé : « Moselle, la belle découverte… » qui donne vraiment envie 

de découvrir les vins et les vignerons, ainsi que la Moselle.   

 

* Le Lauréat 2008 a été la Ville de Grenoble et le Festival « Le Millésime »,  

-le lauréat 2009 la Communauté d’Agglomération Nîmes Métropole et La Charte 

Paysagère des Costières de Nîmes,  

-le lauréat 2010 le département de l’Ain et le Concours des 7 ceps – route des vins 

du Mont Blanc,  

-le lauréat 2011 la Commune de Cairanne (84) pour sa Vigne pédagogique,  

-le lauréat 2012 la Commune de Marciac(32) pour Jazz in Marciac,  
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-le lauréat 2013 Saumur Agglo pour Festivini et les Grandes Tablées du Saumur-

Champigny  

-le lauréat 2014, le Département de l’Hérault pour sa politique viticole ( 

Observatoire,  Vinqueurs..). 

-le lauréat 2015, la communauté de Communes des Coteaux du Layons pour Le 

Musée de la vigne et du vin d’Anjou à  Saint-Lambert- du-Lattay (49)  

 

 

Photos : remise du Prix le 16 février  2016 par P.Martin à P.Weiten 
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